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PARLEMENT JURASSIEN 

Question ecrite no: 

DIMINUTIONS DBS CONTRIBUTIONS POUR LE SPORT : QUELLES CONSEQUENCES 
DANS LE JURA? 

L'Office federal du sport a communique dernierement que les subventions J+S seront 
modifiees de maniere significative voire drastique et ceci des le 1®̂  aoOt 2015. 

Le principal motif de cette baisse reside dans les dispositions de la loi federale sur 
j'encouragement du sport, qui est entree en vigueur au ler octobre 2012 et qui a entrame une 
augmentation importante de la demande. 

Malheureusement le Parlement federal a refuse lors de sa session d'hiver un financement 
supplementaire de CHF 12'00p'0O0.- qui aurait permis de repondre a toutes les demandes. 

Cette decision a pour consequences des baisses qui peuvent atteindre jusqu'a 50% dans 
certains domaines et qui seront effectives extrgmement rapidement. Le d§fi est done de taille 
pour les divers partehaires touches pour palier a ce manque 

L'encouragement des activites sportives chez les jeunes est un engagement essentiel tant du 
point de vue de la politique de la sante que de celui de la politique des sports et cette nouvelle 
annonce pourrait avoir des consequences facheuses. 

Les questions au Gouvernement sont les suivantes : . 

Quelles sont les consequences de ce plafonnement de financement en termes de prestations 
et de montant dans le Jura ? Sait-on deja si des offres seront abandonnees voire supprimees ? 

Y a-t-il des consequences pour les clubs formateurs ? Et si oui, des moyens pour compenser 
ce manque ^ gagner ont-ils ete prevus ? 

Le Gouvernement voit-il un risque que les cputs des cours soient mis a la charge des 
utilisateurs et les rendraient de ce fait moins accessibles ? 

Lors du traitement du dossier OPTI-MA, plus precisement de la mesure 95, cette nouvelle 
donne a-t-elle ete consideree dans la reflexion ? 

Delemont, le 25 mars 2015 Poupte groupe PCSI-JURA 
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